
Extraits du 

Manifeste de 

l’AEC  
 

   Les adhérents de l’AEC affirment leur  

accord avec les principes suivants : 
  

   - Ils entendent rester fidèles aux 

enseignements du Magistère de l’Eglise 
Catholique et du Pape en particulier, 
notamment dans le domaine de la Doctrine 

sociale de l’Eglise . (...)  
   

  - Ils entendent mettre leurs connaissances 

des réalités économiques au service de la 

personne humaine et de sa “dignité 
incomparable” puisque le guide de toute la 
doctrine sociale de l’Eglise, “c’est la juste 
conception de la personne humaine, de sa 
valeur unique” (Centesimus annus, § 11) . (...)  
   

  - Enfin, ils affirment que, seule, une société de 

libertés économiques, et donc de créativité, 
peut permettre à l’homme de développer, 
dans la dignité, toutes les richesses des 

multiples dimensions de la liberté humaine et 
de répondre ainsi à sa vocation, puisque 
“l’homme est l’image de Dieu notamment par 
le mandat qu’il a reçu de son Créateur de 
soumettre, de dominer la terre. En 

accomplissant ce mandat, l’homme, tout être 

humain, reflète l’action même du Créateur de 

l’Univers” (Laborem Exercens, § 4-2). 

 

 

 

 

Bulletin d’adhésion à  

renvoyer à :  
 

 

AEC 

(Jean-Yves NAUDET) 
22 rue des Floralies 

13770  VENELLES 

 

 

Association 

des 

Economistes 

 

Catholiques 

AEC 
22 rue des Floralies 
13770  VENELLES 

jean-yves.naudet@univ-cezanne.fr 
Web : http://aecfrance.new.fr 

 



DES CONVICTIONS ... 
———————————— 

   Les membres de l’AEC  sont des catholiques 
qui entendent rester fidèles aux enseignements 
du Magistère, notamment dans le domaine de 
la Doctrine sociale de l’Eglise.  
   

  Sur le plan professionnel, ce sont des 
économistes qui considèrent que leur discipline 

peut éclairer le jugement éthique que l’Eglise et 
les hommes doivent porter sur la société de ce 

temps. 

   

  Ils entendent ainsi se mettre au service de 

l’Eglise et de la société, avec un regard 
technique et éthique, pour aider à promouvoir la 

dignité humaine. Soucieux de diffuser la proprié-

té et de favoriser la subsidiarité, ils s’engagent 
à défendre une économie respectant la respon-

sabilité et la solidarité, la dimension personnelle 

de l’homme et sa dimension communautaire, et 

d’abord familiale. 

 

UNE EQUIPE… 
———————————— 

 
composée d’économistes universitaires : 

 

BUREAU (2009-2011) 
 

Jean-Yves NAUDET  

(Président) (Aix-Marseille III) 
 

Jacques BICHOT 

(Vice-président) (Lyon III)                       
 

Nicolas BREJON de LAVERGNEE 

(Vice-président) (Tours) 
 

Jean-Didier LECAILLON 

(Vice-président) (Paris II)  
 

Hervé MAGNOULOUX  

(Secrétaire général) (ICES) 

 

Arnaud PELLISSIER-TANON  

(Trésorier) (Paris I)                               
                             

ET UN RESEAU ... 
————————————— 

                sous forme d’association loi 1901 
 

 

♦ pour échanger des informations sur les 
activités et publications de ses membres,  

notamment dans le domaine de la Doctrine 

sociale de l’Eglise et de la dimension éthique 

de l’économie. 

 

♦ pour réfléchir en commun à des thèmes 

d’actualité alliant éthique et économie, en 

particulier à propos de la doctrine sociale de 

l’Eglise, débouchant par exemple sous forme 
de colloques publics 

 

♦ pour approfondir  certains domaines 

scientifiques  et déboucher sur des 
publications  

 

 AU SERVICE DE L’EGLISE ET DE LA 

SOCIETE 
————————————— 

 

♦ en intervenant dans des colloques et 

rencontres organisés par d’autres 
associations et en y apportant une expertise 
dans le domaine de l’économie et un souci de 

l’homme et de sa dignité. 
 

♦ en pouvant répondre à des demandes 

extérieures pour mettre leurs convictions et 

leurs connaissances scientifiques en matière 
économique au service des autres, jouant 

ainsi un rôle d’experts soucieux d’humaniser 

l’économie et en prenant éventuellement 

position sur des sujets d’actualité. 

 

♦ en organisant des journées d’études de 

l’AEC, ouvertes à tous, en particulier pour 
tirer les conséquences pratiques de la 

Doctrine sociale de l’Eglise dans le domaine 
de l’économie. 

 

BULLETIN D’ADHESION 

———————————– 

AEC 
 
 

NOM :                                     

 

PRENOM : 

 

ADRESSE : 

 

TEL :                                      FAX : 

 

MAIL : 

 

PROFESSION : 

 

ETABLISSEMENT : 

 

Déclare adhérer à l’Association des 

Economistes Catholiques (AEC). 
 

  A                                           Le 

 

                    Signature 
 

 

 

 

 Membre actif  

(15 euros ou plus) (1)
 

             

 Cotisation de soutien  

(45 euros ou plus) (1)
 

                

 Membre bienfaiteur  

(100 euros ou plus) (1)
 

 

 

 
 (1) Chèque à l’ordre de l’AEC. 

                


